
La nuit de l’Obscurité est une action de sensibilisation à la pollution
lumineuse et au gaspillage énergétique. On parle de pollution lumineuse
lorsque l’éclairage artificiel est à ce point présent qu’il nuit à l’obscurité
normale et souhaitable. Cette pollution porte préjudice à l’observation
astronomique, perturbe la faune nocturne et affecte le cycle naturel de

certaines plantes. Elle est en outre liée à un important gaspillage énergétique
difficilement compréhensible à l’heure de l’énergie chère et de la lutte contre

les émissions de gaz à effet de serre. 
Plus d’informations : www.nuitdelobscurite.be

Nuit de
l'obscurité
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LA COMMUNE D 'AWANS ORGANISE  UN
CONCOURS ARTISTIQUE AMATEUR !

A GAGNER : 
DES CHÈQUES-COMMERCES VALABLES DANS UNE CENTAINE

D'ENSEIGNES AWANSOISES, DE QUOI RAVIR PETITS ET
GRANDS !



A GAGNER : 
Des chèques-commerces valables dans une centaine d'enseignes

awansoises, de quoi ravir petits et grands !
 

MODALITÉ DE PARTICIPATION :
Envoyez un dessin, un collage, une peinture ou encore une photo

représentant la vie nocturne ou les effets néfastes de l’éclairage artificiel
sur la nature à env@awans.be avec vos coordonnées complètes (nom,

prénom, âge, adresse, n° de téléphone) pour le 1er octobre au plus tard. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION :
- Habiter la commune d’Awans ;

- Une œuvre par personne ;
- Être un artiste amateur ;

- Accepter la publication de l’œuvre sur la page Facebook de la Commune
d’Awans avec votre prénom et votre âge (si vous avez moins de 16 ans).

Aucune autre information personnelle ne sera divulguée.
 

QUATRE GAGNANTS :
Il existe deux catégories : adultes (à partir de 16 ans) et enfant. 

Deux prix (adulte – enfant) seront décernés par le Collège communale du
6 octobre à 15h.

Deux prix seront décernés via Facebook à l’œuvre ayant remporté le plus
de votes (likes) dans sa catégorie (adulte – enfant). Fin des votes le 6

octobre à 15h. 
 

Les résultats seront publiés sur la page Facebook de la Commune
d’Awans le 8 octobre à l’occasion de la Nuit de l’obscurité. Les gagnants

seront personnellement contactés le 10 octobre. 
 

Tout litige qui ne pourra être réglé à l'amiable sera soumis aux tribunaux compétents désignés selon le Code de Procédure Civile.

 

RÈGLEMENT DU CONCOURS

mailto:env@awans.be

